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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Defense et usage
Question écrite n° 6627

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la diminution
permanente, de jeux en jeux, d'olympiade en olympiade, de la place de la langue francaise. La langue francaise,
dans laquelle fut pensee et redigee la charte olympique, est la langue officielle des jeux olympique modernes. Il
apparait qu'elle est sans cesse et volontairement diminuee, reduite, restreinte, comme si les jeux olympiques
devenaient une competition commerciale entre les grands Etats, competition dans laquelle interferent des
interets economiques, industriels et financiers. Selon differentes sources, la majorite des ecrits, brochures pour
les jeux olympiques d'hiver de Lillehamer seront rediges en anglais et en allemand, soit tres peu en francais, et
parfois avec des traductions inexactes ou incorrectes. Meme si l'anglais a ete decretee deuxieme langue
officielle, le texte francais, en cas de divergence, demeure celui qui fait foi. Il lui demande quelles mesures elle
entend prendre pour preserver la langue francaise comme langue officielle et reellement appliquee pour les jeux
olympiques, aupres du Comite international olympique.

Texte de la réponse

C'est a Paris en 1896 que la tradition olympique a ete restauree, a l'initiative d'un Francais, le baron Pierre de
Coubertin. En raison de ce role fondateur, les olympiades de l'ere moderne accordent une place preeminente a
la langue francaise. C'est ainsi que la charte olympique dispose, dans son article 18, que les langues officielles
du CIO sont le francais et l'anglais. En cas de desaccord entre les textes francais et anglais, le texte francais
fera autorite. L'article 68 du protocole portant reglement olympique precise, par ailleurs, que lorsqu'il est
necessaire de doubler les indications fournies en francais c'est dans la langue du pays hote que les traductions
doivent etre donnees. De ce fait, il est d'usage en particulier que les ceremonies d'ouverture et de cloture des
Jeux se deroulent en francais (quitte a etre traduites ensuite dans la langue du pays d'accueil), de meme que les
communications publiques, l'annonce des epreuves et la proclamation des resultats. Lors du 5e sommet
francophone, qui s'est tenu en 1993, les chefs d'Etat, de gouvernement et de delegation presents ont d'ailleurs
tenu a reaffirmer ces principes dans une resolution commune et ont invite, lors du sommet de la francophonie,
les comites olympiques nationaux a tout mettre en oeuvre pour assurer le respect scrupuleux du statut de
langue officielle du francais. Le ministre de la jeunesse et des sports entend faire respecter les principes edictes
par l'article 68 du protocole. Un courrier sera adresse au president du CIO ainsi qu'au president du CNOSF leur
demandant avec insistance de veiller au respect de la place preeminente de la langue francaise dans la
preparation, l'organisation et le deroulement des jeux de Lillehammer.
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